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I " comSSION ECONOMIQUE POUR L' AFRIQUE

STATUTS DE L'ASSOCIATION DES BANQUES CEHTR4LES AFRICAINEsY

.~a signataires des presents statuts,

Reconnaissant Ie role impcrtant que 1es institutions monetaires,
bancadnes .at financieres sont appe Leea a jouer dans Le deve Loppement
economique de la region africaine et dans l'instauration·de 1a' stabiiite
financiere;' ..

Notant que la cooperation entre pays africains est neceeaadre dans les
do~nes monetaire et financier;

Conscients que la cooperation entre les banques centrales d'Afrique
favoriaera l'instauration et Ie maintien d'une coordination efficace des
p01itique~'monatairesetfinancieres entre les pays memb7esj. .

Se cOnformant aux recommandations de la premiere Reunion des gouver­
neurs des banques centrales africaines, tenue a Addis-Abeba, du 15 au 22
fevrier 1966, tendant a creer l'Association des banques centrales africaines
groupant les banques centrales et, dans les pays qui n' ont pas de Banque
centrale, les institutions monetaires similaires, Association dont l'objet
eerait.de. stimuler la cooperation dans les domaines monetaire, bancaire
et financier dans la region africaine et de contribuer a formuler les
principes selon lesquels les futurS accords entre pays africains pourraient
progresser en.cesdomaines;

Sont conven~s de ce qui suit
'.n
II
I!
ii
ii
~ l.

'I.

11 AdO.Pt.es,a la deuxieme Co~erence des &Ouverneursdes. banques centra1es
afri~aipes a Acc~a, 7-13 aout 1968 (E/CN.14/AMA/16) et amendes a 1a
re~on inaugurale'de l'Association des ban~es oentrales africaines
a Addia-Ab6ba, 15-18 decembre 1969 (E/CN.14/AMA/25) et a 1a deuxieme
reunion ordinaire de 1 'Association des banques centra1es africaines
a Rabat, 13-17 septembre 1971 (E/CN.14/536).
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ARTICLE PREMIER

CREATION DE L'ASSOCIATION

Zl ..: 4 > ,

L'Association des banques centrales africaines (ci-apres denommee
"1' Association") est creee par les presents statuts; elle agi t et est
regie selon les dispositions ci-apres, :

ARTICLE 2

OBJECTIFS

Les objectifs de l'Association sont les suivants

1. Favoriser la cooperation dans les dornaines monetaire, bancatre
"et financier entre les pays de la region africaine;

~ , " .-". , .. """".

2. Contribuer a formuler les principe's selon le!!qUels les: acc'ortis
"conclus entre pays africains dans les domaines monetaire lit '
financier seront appliques;

Contribuer a soutenir t oua les efforts tendant a instailrer:et
a maintenir la stabi lite monetaire et' financiere :dans' lit region
a,fri caine i

'Etuaier'l 'effi6acite des institutiOils financieres et' ec6nollliqu~$
internationales dane lesquelles'les pa;ys af'ri;,a;ins ant des "
interets et proposer des moyens-d'amelioration p~s!!ible.

ARTIC.LE 3,

"FONC'l'IONS ET ACTIVITES

1. Po~ atteindre
suivahtes:

ses objectifs,'l~Associationslac~tte ,des folictions

'( ,.

a) prendre toutes dispositions utiles pour que soient orgB.n1sees '
des reunions periodiques des gouverneurs des Banques centrales
africaines et, pour les pays qui n'ont'pas..deBanque centrale,
des directeurs des insti tuti"ns"monetaires analogues existant
dans La region;

b) favoriser les echanges d I idees iet d t experiences a;yant trait aux
questions monetaires et bancaites. camme aux questicns relatites
a La cooperation monet.ai re , ba.hcaire et financiere en Afrique;

c) faciliter ,Ie ~a,!!.sElmblement, La: mi.se en commun Elt La diffusion
de 'rElnseigne~ents port'ant, sur lEls,questiOils,monetaires,

'bancaires, financier'aset.sur' Les autres pr<>blemes econonuquea
pre,sentantde l":Lnteret pOUrs613 membree;
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d) , "en~repr,endre 1 'e,tude des pr-obIemea monetaires at financiers de
laregion africaina, comme aussi de toutes:q1%estions qui pourront
etre jugees necessaires au maintiende la'stabilite financiere,
ou qui, plus generalement, sont estir06es propices au renforoe-'
ment de la cooperation entre ses'membres;

e) organiseI' des cyclesd'etudes, des stages ettous autres pro­
,grammes'de formation 'a. l'intenti'Jn"du'personnel des institutions
bancaires et financieres'de Ii region africaine;

f) fournir desconseils et une assistance, technique de nature a
favoriser ses objectifs at entrant dans Ie cadre de Ses fone­
tions;

g) instituer des groupes d'etudes ou des institutions (ou les deux),
des comites sous-regionaux et tous autreS organismes auxiliaires
qui auront ete juges necessaires pour faciliter l'exercice de
sesfonctions et activites et pour lui permettre d'atteindre ses
objectifsj , '

h) entreprendre toutss autres,activites et s'interesser a toutes
les questions de nature a luipermettre d'atteindre ses cbjec­
tifs.

2. Dans l'exercice de ses fonctions, l'Association s'efforce de creer
et de maintenir les relations appropriees avec les organisations in­
ternationales ayant des objectifs analogues ou connexes.

ARTICLE 4

MEMBRES ET AIRE GEOGRAPHIQUE

1. Peuvent adherer a 1 'Association et a ses comites sous-regionaux toutes
les banques centrales des pays independants d'Afrique et, dansles
pays qui n' ont pas de Banque 'centrale, toutes les institutions mone­
taires, analogues existant dans la region africaine 1/.

1/ A la reunion inaugurale de 1 'Association des banques centrales africaines
tenue a. Addis-Abeba, 15-18 decembre 1969, les participants ont adopte
les conditions suivantes d'adhesion a 1 'Association des institutions
pouvant y 'adherer' co nf'onmemerrt ases statuts :
"Peut adherer a I'Associationet a ses comitessous-regionaux, toute
institution mentionnee a 1'Article 4.1 de ses statuts, sur presentation
d'une lettre adressee au President de 1 'Association des banques centra­
1es'afrfoainee exprimant son desir d'adhesiona 1 'Association et son
acceptation de ses etatut.e , '.' ,
"Le'President communiquera la demande d'adhesiona.,tous les inembres -ie
l'Association, qui lui feront connaltre leur decis~on a ce aujet, , .
"L'adhesion prend effet immediatememt des que Ie voteaffirmatif 11 la
majorite des membres existants de l'Association a ete re9u par Ie
President" •
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2. Aux f~~s de 1 I Association, la region africaine comprend Ie continent
afri.cain tout entiet' avec Madagascar, l'ne Maurice et fes autres
iles africaines, ou la region t~lle qu'ellepourrait etre, Ie cas
echeant, determinee par Ie Conseil des gouverneurs.

3. Aux fins.de l'Association, la definition des sous-regions est celIe
qui a ete arretee par la Commission economiqu~ pour l'Afrique ou
celIe qui pourrait etre, Ie cas echeant, arretee par Ie Conseil des
gouvemeurs.

4. Laquali te de membre de 1 I Association est acquise conf'ormemerrt aUX
dispositions des paragraphes let 2 de I' article 9.

ARTICLE 5

STRUCTURE ElI' DRGANISATION

1. l'Association insti tue un CoriseiL des gouverneurs, un Comite executif
et des comites sous-regionaux.

2. Le .Conseil des gouverneur's est 1 I organe directeur de I' Association;
il comprend les gouvemeut's ou les presidents des banques centrales
ou bien les directeurs des institutions monetaires similaires qui
sont ~embres de l'Association.

3. Le Conseil des gouverneurs eli t parmi ses-membres, Le president et
Ie vice-presi.dent de l'Association qui restent en fonction pendant
une periode de deux anneee, sous reserve, toutefois qu'au cas ou
l'un d'cntre eux cesserait ses fonctions au sein de sa Banque
centrale, son successeur serait considere comme president ou vice­
president ti'3 I' Association.

Le president del' Asso.ciation preside les
gouver-neur-a et celles du 'ComitES execut i f',
a reunir leConseil et Ie Comite eXGcutif
l'absence du president, Ie vice-president

reunions du Conseil .des
11 est egalement habili te

de l'Association. En
assume sea fonctions.

5. Le president. represente 1 t .~ssociation dans ses rapports avec Lesi
gouvernements et avec les autres organisations.

6. Le Gomite executif est compose du president et du vice-president
de l'Association ainsi que les presidents des oomites sous­
regionaux.

1. Chacun des comites sous-reg~onaux est compose des gouverneursi des
presidents ou des directeurs des institutions membres dans la sous­

. region, telle qu' elle est definie au paragraphe 3 de 1 I article 4.
Chaque c?mite sous-regional elit un president cheisi parmi ses
membres et dans les cpnd~tions qu'il peut fixer.
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8. Le Conseil des gouverneurs peut constituer un Secretariat ~ermanent.

Si la decision est pris8 de demander'a d'autres institutions de four­
nir des services 'de secretariat a l'Association, Ie ~onseil autorisera
Ie president de l'Association a prendre des dispositions necessaires
a cet egard.

9. Les depenses af'f'e r-errte s B,U fonctionnementdu secretariat et des autres
organes de l'Association sont partaeecs selon une formule fixee d'un
comrnun accord.

10.' Les gouverneurs ou Les presidents des binques cent.r-a.Le s ou bien les
direeteurs des institutions monetaires similaires membres de l'Asso­
caat aon ont la f'acuLte de se faire r'epreeenter au niveau Le plus
eleve poasi bLe a toutes les retmions des, organes de 'I' Association,
par un delegue dliment accredite 1/.

ARTICLE 6

REUNIONS

I. Le Conseil des gouverneurs se reuni-:O au moins nne fois tous les deux
ana. Ces reunions sent ditc;s "Iieuni ons oI-dinaires de I.' Association
des banques centrales a.fri cainea" • '

2•. - Les 'comites sous-regionaux se rcunissent au mains une fois par-an;
leurs reunions sont dites "Reunions ordinaires des comites sous­
regionaux de I" Association""

3. Des reunions extraordinaires du Conseil d00 gouverneurs oudes comites
sous-regionaux peuvent etre Gonvoquees a n'im~orte quel moment, par Ie
President 'de l'Associaticn'ou par Ie President du Comite sous-region~l

interesse, 'soi t de leur pr-opr-s initiative, soi t it 121 demande de la
major-it e des membz-e s , Dans l'un au l'aut!.'e' cas, des consultations
adequates doivent Gtre en~r0.prises et un delai de preavis raisonnable
doit etre donne.

1/ Le Conseil a decide qu'aux fino des dispositions dt, paragrappe 10 de
l'article 5, un delegue acc~edite au niveau Ie plus eleve possible
etait Ie titulo,ire ou Ie remplac;ant du E+'ulaire d'un poste corres­
pondant au moins au rang d~ Gouverneur adjoint, de Vice-president
ou de Vice-president adjoint, de Directeur general, de Directeur gene­
ral adjoint, ou un titulaire d'un poste de rang comparable, qui aurait
pleins pouvoirs pour engager son institu~ion conformement aux, lois
regissant les activites de cette institution.

---I
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4._ Le rapport de toutes .les reunions des comites sous-regionaux est pre-·
sente a la reunion ordinaire du Censeil des gouverneurs qui suit la
reunion des comites sous-regionaux interesses~

5. Le quorum pour la tenue de tous les organes de l'Association est la
majorite simple des membres.

6. Les decisions du Conseil des gouverneurs ou de l'un de ses orgaries
sont, en regle generale, prises a l'unanimite des gouverneurs pre­
sents, sous reserve que, pour les questions relatives au fonctionne­
ment de l'Association, a l'exception de celles visees au paragraphe
9de l' artiole 5 et aux paragr-aphes 9 et lOdu present article,
les decisions puissent etre prises a la majorite des deux-tiers
des gouverneurs presents. .

7. Chaque reunion ordinaire de l'Assooiation fixe la date et le lieu
de la reuni0n suivante, ainsi que les dispositions administratives
requises. De meme, lors de chaque reunion ordinaire d'un Comite
sous-regional, celui-ci fixe la date, le lieu et les dispositions
administratives de la reunion suivante.

8. Le Conseil des gouverneurs, le Comite executif et les comites sous­
regionaux peuvent adopter tels regles et reglements qui sont juges
necessaires ou approprLes pour la oonduite des travaux de l'Associa­
tion, a la. condition que ceux des regles et.reglements qui seront
adoptes par le Comite executif et les comites sous-regionaux ne
soient pas incompatibles avec les regles adopteespar Ie Conseil
des gouverneurs.

9. Les depenses afferentes a 1 'organisation des reunions de l'Associa­
.",<ion, du Comite exeout i f et de tous autres comites de l' Association
sent partagees egalement entre les membres.

10. Les depenae a afferentes a 1 'organisation des reunions des comites
sous-regionaux ou de leurs organes subsidiaires sont partagees
selon une formule fixee d'un commun accord par les membres inte­
resses.

ARTICLE 7

AMENDEMENTS

Les .presents statuts peuvent etre amendes ou completes, lors d'une
reunion de l' Association, par une idecdai.on prise a.lamajori te dea deux
tiers des membres de l'Association, sous reserve que la proposition d'amen­
dement soi t comrmmiquee aux membres au moins trois mois avant la date de
la reunion qui doit etre salsie de l'amendement. Les gouverneurs qui ne
sont pas presents a la reunion peuvent faire connaitre leur decision par
lettre ou par procuration.
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ARTICLE 8

SIGNATURE LT DEPOT

1. Les presents statuts, deposes aupres du secretariat executif de.
la Commission economique des Nations Unies pour 1 'Afrique (ci­
apres denomm8 Ille depositaire ll ) restent Quverts a la signature
des institutions enumerees a l'Annexe A du present texte
jusqu'au 31 decembre 1968.

2. Le depositaire doit communiquer le texte des statuts, certifie
conf~rme, a tous les signata1res.

ARTICLE, 9

ACCEPTATION, ADHESION ET RETRAIT

1. Les presents statuts sont soumis a 1 'acceptation des membres
qui doivent signer le texte original des statuts detenus par
le dep0sitaire ou deposer leur instrument d'acceptation au­
pres du depositaire avant le 31 decembre 1968. Le depositaire
doit notifier chaque signature ou depot d'instrument re9us,
et les dates correspondantes, aux autres signataires.

2. Les institutions qui ne sont pas devenues membres conformement
aux disp~sitions du paragraphe 1 du present article peuvent
devenir membres, apres l'entree en vigueur des statuts, en y
adherant aux conditions determinees par le Conseil des gou-
ve ..:'neurs ..

3. Tout membre peut decider de se retirer de 1 'Association, a
condition d'en informer le president de 1 'Association et le
dep0sitaire.

ARTICLE 10

ENTRLE EN VIGUI:UR

Les presents statuts entrent en vigueur des leur acceptation par
quatorze des insti~utions enumerees a l'Annexe A du present texte. Le
depositaire notifie a tous les signataires des presents statuts la date
de leur entree en vigueur 1/.

1/ Les statuts de l'Association des banques centrales africaines sont
entres en vigueur a la date du 17 decembre 1968 apres avoir ete
signes ou acceptes par le nombre minimal des institutions requis.
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ARTICLE 11

PREMIERE REUNION DE L'ASSOCIATION

1. L'Association doit tenir sa premiere reunion avant 1e 31 decembre
1969. Cette premiere reunion doit etre convoquee par le depositaire.

2. Des dispositions seront prises lors de cette premiere reunion en vue
de l'vrganisation et de 1a creation des differents organes de
1 'Association.

Fait a Accra, ce treizieme jour d'aout 1968. En untexte unique en
fran9ais et en anglais.
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ANlillCE A

INSTITUTIONS - INSTITUTIONS FINAl,CIERRS

Banque centrale d'Algerie

Banque de la Republique du Burundi

Banque nationale du Congo (Banque nationale du Za~re)

Banque centrale des Etats de l'Afrique de l'ouest

Banque centrale des Etats de l' Afrique equatoriale et du Cameroun

National Bank of Ethiopia

The Central Bank of Gambia

Bank of Ghana

Banque centrale de la Republique de Guinee

Central Bank of Kenya

Treasury of the Government of Liberia

Bank of Libya

Institut d'emission malgache

Reserve Ballic of Malawi

Banque centrale de la RepubLi.que du Mali

Bank of Mauritius

Banqu. du Maroc

Central Bank of Nigeria

The Central Bank of Egypt

Banque nationale du Rwanda

Bank of Sierra Leone

Somali National Bank

Bank of Sudan

Bank of Tanzania

Banque centrale de Tunisie

Bank of Uganda

Bank of Zambia
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M1~BXE ::J

LISTE DES MElVIBRES DE L'ASSOCIATION DES BMQUES CENTRALES AFRICAlNES

A LA DATE DU 18 DECEMBRE 1969

Banques ou Institutions membres

Banque oentrale d'Algerie

Barque de la Republique du Burundi

Banque nationale du Congo .(Kinshasa)

Banque centrale des Etats de
l'Afrique de l'ouest (BCEAO)

Banque centrale des Etats de
l'Afrique equatoriale et du
Cameroun (BCEAEC)

National Bank of E~hiopia

Gambia Currency Board

Bank of Ghana

Central B~nk of Kenya

Bank of Libya

Institut d'emission malgache

Reserve Bank vf Malawi

Date de signature. dfacceptation
des statuts ou d'adhesion a
1 'Association

(lors de la reunion inaugurale de
l'Assooiativn tenue du 15 au 18
decembre 1969)

(5 decembre 1968)

(lors de la reunion inaugurale de
l'Association tenue du15 au 18
decembre 1969)

(1 octobre 1968)

(6 novembre 1968)

(a signe a Accra)

(14 novembre 1968)

(a signe a Accra)

(23 decembre 1968)

(lors de la reunion inaugurale
de l'Assooiation tenue du 15
au 18 decembre 1969)

(9 decembre 1968)

(11 novembre 1968)
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~nques ou institutions membres

Banque centrale du Mali

B~nk of Mauritius

Bcnque du Maroc

Central Bank of Nigeria

B~'q~8 centrale d'Egypte

Banque nationale du Rwanda

Lar~ of Sierra Leone

SOI.,ali National Bank

Bank of Sudan

Bank of Tanzania

Bunque centrale de Tunisie

Bank of Uganda

Be-nk of Zambia

Date de signature, d'acceptation
des statuts ou d'adhesion
a l'Association -,
(lors de la reunion inaugurale de -,'--
l'Association tenue du 15 au 18 -
decembre 1969) ..

(23 septembre 1968)

(18 septembre 1968) .

(11 decembre 1968)

(24 decembre 1968)

(23 aout 1968)

(18 decembre 1968)

(11 decembre 1968)

(5 novembre 1968)

(31 decembr-e 1968)

(19 decembr-e 1968)

(lors de la reunion anaugur-afe de
l'Association tenuo du 15 au 18
decembre 1969)

(lors de la reunion inaugurale d"
l'Association tenue du 15 au 18
decembre 1969)




